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Il existe un mythe tenace et perni-
cieux en santé publique, selon lequel 
la connaissance des mécanismes et 

des facteurs de risques des maladies 
constitue un savoir suffisant pour 
planifier des interventions de préven-
tion et de promotion de la santé des 
populations. Ainsi, la très grande majo-
rité des recherches financées dans le 
domaine de la santé des populations 
sont des études épidémiologiques, qui 
décortiquent désormais très finement 
l’étiologie des maux qui nous affligent. 
Seule une très faible proportion des 
budgets de recherche alloués à la santé 
publique et des populations – déjà 
bien maigre comparés avec les budgets 
dévolus à la recherche, surtout fonda-
mentale – est consacrée à l’évaluation 

des interventions de prévention et de 
promotion [1, 2].

Émergence de la recherche 
interventionnelle : fournir des 
données probantes concernant 
les actions

Les praticiens, qui connaissent bien 
les facteurs de risque à cibler pour 
leurs interventions, font face à un 
dilemme pour le moment insoluble : 
on leur demande de fonder leur pra-
tique sur des données probantes, mais 
il n’existe quasiment pas de recherches 
pour les informer sur la manière de s’y 
prendre pour modifier la prévalence 
des facteurs de risque dans les popu-
lations [3]. En parallèle, les décideurs 
n’ont pas accès aux données et aux 
outils nécessaires pour renforcer les 
politiques publiques de santé. En 
d’autres termes, notre science des 
solutions accuse un retard considérable 
par rapport à notre science des pro-
blèmes !

Ce constat a amené un groupe de 
chercheurs, décideurs et praticiens de 
la santé publique provenant du Canada, 
des États-Unis, du Royaume-Uni et 
d’Australie, à réfléchir et dialoguer 
pour promouvoir un type de recherche 
qui apparaît indispensable pour sou-
tenir une pratique de santé publique 
fondée sur des données probantes : la 
recherche interventionnelle en santé 
des populations (RISP).

Qu’est-ce que la recherche 
interventionnelle en santé des 
populations ?

Alimentée par la recherche dans de 
multiples domaines – évaluation des 

programmes, santé et psychologie 
communautaires, science politique, 
épidémiologie sociale, etc. –, la RISP 
se définit comme l’utilisation des 
méthodes scientifiques pour produire 
des connaissances concernant les inter-
ventions, les programmes et les poli-
tiques (provenant du secteur de la 
santé ou d’un autre secteur) dont 
l’objectif est :
- d’avoir un impact favorable sur les 
déterminants sociaux, culturels et 
environnementaux de la santé dans 
une population ;
- de réduire les facteurs de risque des 
maladies dans cette population [4].

Il s’agit de déplacer le « point focal » 
des efforts de recherche du quoi (ce 
qui cause la maladie) vers le comment 
(les actions de prévention et de pro-
motion). Comment ? En développant 
un corpus de connaissances fondées 
scientifiquement sur le fonctionne-
ment, l’efficacité, l’efficience et le 
devenir des interventions de prévention 
et de promotion de la santé des popu-
lations.

Ces interventions prennent la forme 
de stratégies, politiques publiques, 
programmes, événements ou activités, 
selon le niveau de gouvernance auquel 
elles sont associées [5]. Elles visent à 
avoir un impact favorable sur les condi-
tions de vie et, bien au-delà, améliorer 
les conditions en lien avec la santé. 
Ces interventions peuvent émaner du 
secteur sanitaire (par exemple, les 
règlements normalisant l’emballage 
des produits du tabac) ou d’autres 
secteurs comme une politique de réno-
vation des logements en zone urbaine.
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Définition et concept de la recherche interventionnelle en santé des populations, en cinq ques-
tions/réponses.

Pour une science des solutions : 
la recherche interventionnelle en 
santé des populations
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À souligner qu’il n’y a pas de défi-
nition consensuelle de ce qu’est une 
intervention de santé auprès des popu-
lations. Il existe néanmoins un consen-
sus pour caractériser ces interventions 
comme des systèmes d’action com-
plexes, impliquant une diversité d’ac-
teurs qui doivent coordonner leurs 
actions en fonction des conditions et 
du milieu dans lequel elles sont mises 
en œuvre [6]. Enfin, on associe de plus 
en plus la RISP à la promotion de 
l’équité en matière de santé, car on sait 
que les inégalités sociales de santé 
peuvent être exacerbées par certaines 
interventions de santé publique [7].

Par méthode scientifique, on entend 
l’ensemble des dispositifs reconnus 
comme valides pour développer des 
connaissances dans une discipline 
donnée. Les problèmes posés étant 
complexes, la RISP mobilise un véritable 
éventail complet de dispositifs et 
méthodes de recherche. Cela va de 
l’essai randomisé en grappes1 souvent 
privilégié en épidémiologie, à la re-
cherche d’action participative, plutôt 
associée aux sciences sociales, jusqu’à 
la simulation2. Les méthodes doivent 
être sélectionnées en fonction des 
connaissances accumulées.

Quels aspects de l’intervention 
sont pertinents pour la RISP ?

En matière d’intervention en santé 
auprès des populations, les connais-
sances antérieures servent à poser la 
problématique. La formulation d’une 
question de recherche s’appuie sur une 
solide recension de ce qui est déjà 
connu, et toute question qui contribue 
à l’avancement des connaissances est 
a priori recevable. Ceci suppose bien 
entendu que les interventions aient 
des caractéristiques identifiables et 
surtout que les connaissances accu-
mulées au fil des études soient mobi-
lisées pour solutionner des problèmes 
spécifiques. Autre évidence : ne pas 
perdre de vue que chaque situation 
est unique, fondée sur l’histoire et les 
relations entre les acteurs et secteurs 
impliqués. Il n’est pas question d’envi-
sager des solutions universelles « clé 
en main » : les chercheurs reconnaissent 
de plus en plus le rôle crucial du 
contexte pour comprendre l’origine, 
le fonctionnement, le devenir et les 

effets des interventions en santé auprès 
des populations [8].

Les interventions se posent le plus 
souvent comme des systèmes com-
plexes [9], c’est la raison pour laquelle 
la RISP s’intéresse à un large éventail 
de questions. P. Hawe et L. Potvin [4] 
ont identifié cinq familles de questions 
pertinentes pour la RISP3. Il en existe 
sûrement d’autres qui surgiront au fur 
et à mesure que le champ se dévelop-
pera. Il semble cependant important 
d’ouvrir la boîte noire des interventions, 
pour mettre en relation les processus, 
conditions de mise en œuvre, contextes 
et effets produits. En effet, de plus en 
plus de chercheurs en RISP conçoivent 
les mécanismes effectifs des interven-
tions comme le produit des interactions 
entre l’action planifiée, les moyens 
mobilisés et le contexte [10].

En quoi la RISP est-elle 
différente de l’évaluation de 
programme ?

Les chevauchements entre RISP et 
évaluation sont nombreux. Les mé-
thodes de recherche sont les mêmes : 
dans les deux cas on s’intéresse à des 
interventions, c’est-à-dire des efforts 
organisés pour changer le cours « nor-
mal » des événements [4]. 

Il est possible de formuler une pre-
mière distinction. Si l’évaluation s’inté-
resse à des interventions qui touchent 
un large éventail, la RISP constitue 
d’abord et avant tout un effort pour 
circonscrire un objet de recherche : 
l’intervention qui vise à modifier la 
distribution des facteurs de risque et 
des déterminants de la santé dans une 
population. Concrètement, on écarte 
ainsi de la RISP la recherche sur les 
interventions cliniques qui visent le 
changement chez des individus, ainsi 
que sur les interventions thérapeu-
tiques ; ainsi on ne considèrerait pas 
comme de la RISP une étude sur l’effi-
cacité d’un substitut du tabac.

Autre distinction : contrairement à 
la plupart des définitions de l’évalua-
tion, qui impliquent un jugement ou 
une décision, la définition de la RISP 
met l’accent sur le développement d’un 
corpus de connaissances sur des inter-
ventions ou des stratégies pour inter-

venir sur une question. Dans l’évalua-
tion, les questions de la généralisation 
des résultats à d’autres contextes ou 
aux adaptations nécessaires ou aux 
mécanismes à l’œuvre sont peu discu-
tées. Un exemple concret : tandis 
qu’une évaluation s’intéressera aux 
effets d’une intervention – comme une 
taxe sur le tabac – dans un lieu donné, 
la RISP visera à développer un corpus 
de connaissances sur la taxation comme 
outil de prévention et de changement 
des habitudes de consommation de 
tabac. En plus de l’efficacité d’un tel 
outil, on viserait à développer des 
connaissances sur les conditions 
d’implantation, les effets différentiels 
en fonction des groupes ou des pro-
duits. Bref, tout ce qui pourrait per-
mettre d’anticiper son utilisation dans 
un contexte donné.

Quel est le rôle des praticiens 
et des décideurs dans la RISP ?

La RISP vise à développer des 
connaissances transposables à diffé-
rents contextes. L’un des grands pro-
blèmes des chercheurs qui se sont 
intéressés aux interventions commu-

L’ESSENTIEL

Ç Scruter en profondeur les caractéristiques 
des interventions visant la santé des 
populations, incluant leurs effets et leur 
contexte de mise en œuvre, recourir pour ce 
faire à une démarche scientifique éprouvée, 
poser comme fondement la coopération entre 
les professionnels intervenants, les décideurs 
et les chercheurs : tels sont les ingrédients de 
la recherche interventionnelle en santé des 
populations.
Ç La recherche interventionnelle en santé 
des populations (RISP) se définit comme 
l’utilisation des méthodes scientifiques pour 
produire des connaissances concernant les 
interventions, les programmes et les politiques 
(concernant la santé ou tout autre domaine) 
qui visent à modifier la distribution des 
facteurs de risque des maladies ou des 
déterminants de la santé dans une population.
Ç L’objectif est : 
- d’avoir un impact favorable sur les 
déterminants sociaux, culturels et 
environnementaux de la santé dans une 
population ;
- de réduire les facteurs de risque des 
maladies dans celle-ci.
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nautaires à la fin du XXe siècle était la 
pérennisation des programmes qu’ils 
mettaient en place pour en tester 
l’efficacité. En effet, une somme impor-
tante des connaissances dont nous 
disposons provient de grands essais 
communautaires de prévention, pilotés 
par des chercheurs. Or, il est apparu 
rapidement que les moyens mobili-
sables pour les interventions étaient 
bien en deçà de ceux dont disposaient 
les chercheurs pour tester leurs hypo-
thèses. Les professionnels et les déci-
deurs doivent souvent composer avec 
des situations pour lesquelles on dis-
pose de peu de données probantes en 
matière d’intervention, compte tenu 
des ressources disponibles. Face à la 
nécessité d’agir, en réponse à des pro-
blèmes critiques, ils doivent donc 
souvent imaginer des solutions locales.

On constate actuellement que de 
plus en plus de chercheurs s’intéressent 
à ces interventions locales, à leur émer-
gence et leur développement, à leurs 
effets, leur adaptation au contexte. 
Ainsi, en plus des essais contrôlés – qui 
permettent aux chercheurs de tester 
des hypothèses d’interventions – de 
nombreux chercheurs en RISP déve-
loppent des partenariats de longue 
durée avec des intervenants et des 
décideurs. Ils déploient des dispositifs 
de recherche autour des interventions 
pilotées par des organisations ayant 
pour objectif de promouvoir la santé 
des populations. De tels dispositifs, 
inspirés de la recherche-action4 et de 
l’évaluation participative5, associent 
un large éventail de relations possibles 
entre, d’un côté, les intervenants et les 
décideurs, et de l’autre, les cher-
cheurs [11]. D’ailleurs, de plus en plus 
de programmes de financement de la 
recherche exigent de tels partenariats, 
non seulement pour assurer la durabi-
lité des solutions recherchées, mais 
aussi pour en accroître la pertinence.

Pourquoi faut-il s’intéresser à 
la RISP ?

En tant que « science des solutions », 
la RISP propose un programme de 
recherche interdisciplinaire, qui à terme 
permettra de mieux outiller ceux qui 
tentent de mettre en œuvre les solu-
tions politiques ou programmatiques 
à des problèmes importants de santé 

des populations. Il existe beaucoup 
d’interventions en santé des popula-
tions, dont le fonctionnement ou 
l’efficacité n’ont jamais été étudiés. 
Chaque année, des sommes colossales 
sont investies dans des campagnes 
d’information et des brochures expli-
catives, dont l’efficacité sur le plan de 
la santé des populations n’a jamais été 
démontrée. Tout aussi problématiques 
sont les innovations locales, mises en 
œuvre par des intervenants dévoués, 
mais qui n’ont pas d’avenir faute de 
ressources et d’arguments pour les 
déployer à plus grande échelle. Il appa-
raît de plus en plus évident que le 
déficit de recherche quant au fonc-
tionnement et aux effets des interven-
tions de santé des populations limite 
grandement le potentiel des systèmes 
de santé publique pour développer 
une réelle capacité d’actions fondées 
sur des données probantes.

Au cours des cinquante dernières 
années, nous avons développé une 
connaissance très fine des détermin-
nants de la santé des populations ce 
sur quoi nous devons intervenir. Par 
exemple, nous savons que l’influence 
des pairs est cruciale dans l’initiation 
tabagique chez les adolescents. Ce qui 
nous manque encore cruellement c’est 
une gamme de moyens éprouvés, par 
lesquels il serait possible d’influencer 
vraiment les réseaux de pairs, surtout 
dans les populations les plus à risque, 
parce qu’elles sont socialement isolées. 
Investir dans la RISP c’est se doter de 
moyens scientifiques pour réfléchir et 
orienter les actions nécessaires pour 
promouvoir la santé des populations.

Conclusion
La RISP constitue une avancée 

importante dans la façon de concevoir 
le lien entre la recherche et les inter-
ventions de santé publique. Il reste 
encore beaucoup à faire pour structu-
rer ce champ, intéresser les chercheurs, 
former les futurs chercheurs, 
convaincre les organismes de finance-
ment de la recherche et rallier les inter-
venants et décideurs de santé publique 
à la nécessité de produire des connais-
sances de portée générale à propos 
des interventions de santé des popu-
lations. Avec d’autres, nous sommes 
cependant convaincus de la nécessité 

d’investir dans ce nouveau champ de 
recherche pour promouvoir des pra-
tiques de santé publique fondées sur 
des données probantes. C’est le virage 
que semblent vouloir prendre plusieurs 
organismes français et nous saluons 
avec beaucoup d’enthousiasme la 
publication de ce dossier de La Santé 
en action.

1. Aussi appelée essai en cluster, cette méthode 
consiste à assigner aléatoirement des regroupements 
d’individus comme, par exemple, des classes dans 
des écoles, des directions dans une entreprise ou 
des quartiers dans des villes, à différentes moda-
lités d’intervention pour en comparer les effets.
2. Méthode qui consiste à utiliser les connaissances 
accumulées pour développer un modèle statistique 
des effets d’une intervention, et, ensuite, d’en faire 
varier les paramètres pour estimer les écarts dans 
les effets attendus.
3. Ces questions relèvent de : la pertinence de 
l’intervention ; la cohérence entre les objectifs et 
les ressources ; les résultats de l’intervention ; ses 
impacts et les adaptations et ajustements en 
fonction des conditions de mise en œuvre.
4. Forme de recherche, souvent mise en œuvre 
dans des organisations, qui constitue en elle-même 
une modalité d’intervention.
5. Forme d’évaluation qui implique des relations 
et des négociations continues entre les chercheurs 
et les parties prenantes de l’intervention, pour 
définir la question de recherche et les modes de 
recueil de données, de même que pour l’interpré-
tation des résultats.
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Créé par la loi de santé publique 
du 9 août 2004, l’Institut Natio-
nal du Cancer (INCa) consacre 

la moitié de ses crédits annuels (soit 
environ cinquante millions d’euros) à 
la recherche. Les appels à projets de 
recherche1 concernent des pathologies, 

des domaines (de la génomique à la qualité de vie des 
malades) ou sont dits « libres », les porteurs de projets 
ayant alors le choix du sujet. L’INCa a, dès sa création, 
résolument soutenu la recherche en sciences humaines et 
sociales, élargie depuis 2009 à l’épidémiologie et à la santé 
publique (SHS-E-SP)2. À partir de 2010, ceci a été complété 
par un appel à projets dédié à la recherche interventionnelle 
en santé des populations (RISP)3 :
- pour mobiliser les chercheurs dans une perspective 
pluridisciplinaire de santé publique ;
- pour mettre en œuvre et évaluer des interventions rela-
tives à la modification de l’environnement (au sens large) 
et des comportements à risque de cancer.

Cet appel à projets vise la réduction des inégalités de 
santé, une des priorités du second Plan cancer.

L’appel à projets RISP en chiffres
De 2010 à 2013, près de quatre-vingts équipes de 

chercheurs se sont portés candidates à cet appel à projets. 
Les propositions estimées hors-champ par le comité 
d’évaluation ont été nombreuses. Cet appel à projets a 
longtemps été l’un des rares, en santé publique, explicite-
ment dédié à la RISP. Certains porteurs de projets ont ainsi 
pu chercher à adapter leur proposition, par exemple sur la 
thématique des inégalités, afin de saisir cette opportunité 
de financement. La RISP a, de fait, été appliquée à une 
diversité de thématiques (voir figure 1).

L’Institut National du Cancer a financé treize 
projets de recherche interventionnelle en santé 
des populations depuis 2010.

Recherche 
interventionnelle 
en santé des 
populations : 
l’expérience 
de l’INCa 

Bastien Affeltranger,
chef de projet,
Institut National du Cancer 
(INCa).
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